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L’Assemblée Générale des porteurs d’obligations U10 s’est réunie le 28 février 2008, 1 place 
Verrazzano, à Lyon.  
 
Les conditions de quorum étant remplies, elle a adoptée à l’unanimité l’ensemble des 
résolutions proposées à l’ordre du jour, à savoir la modification des alinéas (d) et (e) de l’article 
4.1.8.4 – Exigibilité anticipée en cas de défaut, dans la perspective des projets d’opérations de 
restructuration juridique qui permettraient à U10 PARTENAIRES de détenir une participation 
directe dans U10. 
 
Les alinéas (d) et (e) sont désormais rédigés de la manière suivante :  
 
(d) Dans le cas où Monsieur Thierry LIEVRE et TLK cesseraient de détenir, directement ou 
indirectement, 50,1 % des droits de vote de la société U10 PARTENAIRES. 
 
(e) Dans le cas où la société U10 PARTENAIRES cesserait de détenir, directement ou 
indirectement, au moins 50,1 % du capital et des droits de vote de la société U10. 
 
 
 
 

 


